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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-sept, le neuf février à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite 

de la convocation faite le 2 février 2017. 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme CLAUSSE, Mme KREBS, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, 

M. RAIMBAULT, M. FEUILLET, Adjoints au Maire 

- Mme GARCIA, M. SCHILLER, M. GARNIER J., Mme BETTING, M. OUALI, Mme 

COLLET, Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, 

Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, Mme ANGOT, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. 

CORDEBARD, Mme AYADI, M. AMELON, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

Mme DECHANT, Mme AUBRY, Mme DORKEL, M. CHARPENTIER, M. 

BONNEMAINS, M. GARNIER P., M. LEBRUN, M. BOUZON, Mme SAMOUR 

 

Ont donné procuration : 

Mme DECHANT à Mme KREBS 

Mme AUBRY à M. KAHLAL 

Mme DORKEL à M. GARNIER J. 

M. BONNEMAINS à M. CORDEBARD 

M. BOUZON à M. AMELON 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 

N° 18-02-2017 

 

 

GIP HAUTE-MARNE – CONTRAT DE VILLE 2015-2020 – REVISION N° 1 

 

Rapporteur : M. le Député-Maire 

 
  



 

 

 Dans le cadre des efforts menés en faveur de la dynamisation économique et 

du renforcement de l’attractivité des centres urbains, le GIP Haute-Marne accompagne les 

agglomérations du département sous la forme de contrat pluriannuel d’investissement. Le 

Contrat de ville 2015-2020  de Saint-Dizier signé en janvier 2016 prévoit un phasage des 

engagements financiers dans le temps :  

 

 Priorité 1 : correspond à des opérations dont l’engagement était prévu en 2016. Le GIP  a 

validé lors de son Conseil d’administration du 7 décembre 2015 le montant de l’aide 

financière allouée à cette phase soit 3 555 000 € ; 

 Priorité 2 (voire 3) : correspond à des opérations dont l’engagement financier est 

conditionnel (soumis par exemple au positionnement d’autres partenaires financiers tels 

que l’Europe ou l’Etat).  

 

 La convention partenariale inclue une révision du contrat en 2017 afin : 

 

 d’établir d’une part le bilan des engagements des opérations désignées en P1. Le taux de 

programmation de la P1 est de 92 %. Seule une opération n’a pas été engagée dans les 

délais et est reportée en P2, 

 d’autre part, valider et affiner le contenu des opérations des P2 et P3 de la convention  

 

 18 opérations sont proposées dans le cadre de cette révision pour un 

accompagnement du GIP Haute-Marne sollicité à hauteur de 8 945 000 €.  

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

 d’approuver la proposition de révision du Contrat de ville 2015 – 2020 à soumettre au GIP 

et les conditions de sa mise en œuvre ; 

 

 d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter tous les partenaires financiers susceptibles 

d’accompagner une ou plusieurs opérations prévues dans le cadre du Contrat de ville 2015 

- 2020 
 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions par 28 VOIX POUR – 3 VOIX CONTRE (Mme AYADI – M. AMELON – 

M. BOUZON) 
 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 


